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Cours des candidats directeurs d'école
Module de préparation 1 EPS
Gestion du personnel

Muri, 21-25 octobre 2019

Référent: 

Folie 2

Programme
Quand Quoi

1300-1345 Introduction
B 1: Recrutement du personnel

1345-1430 B 2: Intégration / conseil / coaching des collaborateurs

1430-1500 Pause

1500-1545 B 3: Réalisation d’entretiens d’évaluation

1545-1630 B 4: Administration du personnel
B 5: Garantie de la formation initiale et du perfectionnement 
des collaborateurs

1630-1700 B 6: Formation et encadrement des apprentis / stagiaires
2

01.03.2006 © Swiss Snowsports Association & Manfred Ritschard

Introduction



Gestion du personnel 16/10/19

Copyright 2

Folie 4

Contenu

Domaine de compétences opérationnelles (DCO)
Les directeur·rice·s d’école d’une discipline sportive exercent une 
fonction de direction importante pour le corps enseignant. 

À ce titre, ils savent qu’on attend des professeur·e·s d’une discipline 
sportive qu’ils participent activement à l’élaboration des offres de 
formation et qu’ils constituent des ressources importantes pour le 
développement de l’école de disciplines sportives.

Folie 5

Leistungskriterien gemäss HFP

5

No Les directeurs d’école d’une discipline sportive sont capables de… 1 2 3 4 5 6
1 à guider et organiser la procédure de recrutement, en d’autres termes, à réaliser 

intégralement l’embauche ou le recrutement d’une nouvelle personne en commençant 
par l’appel d’offres et la sélection des candidat·e·s

2 à planifier et concevoir la politique du personnel, la stratégie en matière de ressources 
humaines et le processus RH afin de garantir un développement des ressources 
humaines en parfaite adéquation avec les aptitudes du collaborateur et le profil exigé 
pour le poste

3 à traiter les questions relatives à l’administration du personnel et à trouver une 
solution adaptée à la situation

4 à initier les collaborateurs à leur travail et les encadrer dans le processus de travail

5 à établir notamment un plan de formation pour les collaborateurs, dans le cadre du 
concept de développement des ressources humaines et à le mettre en application

6 à planifier et organiser la formation des stagiaires et collaborateurs
7 à encadrer, instruire, contrôler et corriger les apprentis
8 à fournir aux collaborateurs un feedback constructif et valorisant sur l’état actuel de 

leurs progrès, sur la base de leur pratique professionnelle au sein de l’école et 
notamment des retours de la clientèle

9 à conduire et documenter les entretiens d’évaluation

10 à documenter les performances des collaborateurs dans un certificat de travail

11 à conduire et documenter des entretiens de départ

Folie 6

Les tâches de gestion du personnel 
1) Gestion prévisionnelle du personnel

2) Recrutement et marketing du personnel

3) Sélection du personnel

4) Évaluation des performances

5) Développement du personnel

6) Affectation du personnel et fixation des salaires

7) Suivi et gestion du personnel

8) Administration du personnel

9) Affaires sociales

10)Réduction du personnel

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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B1: Recrutement du personnel

Folie 8

Gestion prévisionnelle du personnel 

1) besoins de remplacement (par ex. retraite, licenciement);

2) nouveaux besoins (par ex. expansion de l’entreprise);

3) diminution des effectifs (par ex. rationalisation, restructuration, 
transfert des ventes sur Internet).

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 9

DISCUSSION

POURQUOI LA GESTION PRÉVISIONNELLE DU PERSONNEL EST-ELLE SI
IMPORTANTE AU REGARD DES POINTS SUIVANTS – EXPLIQUEZ:

1) L’EMBAUCHE D’UN COLLABORATEUR REVÊT UNE GRANDE IMPORTANCE
FINANCIÈRE

2) ÉVITER UNE PÉNURIE DE PERSONNEL À COURT TERME ET DES DÉFICITS
DE COMPÉTENCES À LONG TERME

3) PRÉPARATION DES COLLABORATEURS À LEURS FUTURES TÂCHES

4) FORMATION DE BASE ET PERFECTIONNEMENT, FORMATION
PROFESSIONNELLE ET PROMOTION DU PERSONNEL

5) ÉVITER LES DÉCISIONS À COURT TERME PRISES «À HUE ET À DIA»

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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Calculation des besoins nets

Besoins 
théoriques

Définir les besoins prévisionnels à un 
moment X

- Effectifs réels
Déterminer les effectifs actuels au jour 
d’aujourd’hui

= Besoins bruts Écart entre besoins théoriques et besoins réels

+ Sorties Prévisionnelles, jusqu’au moment X

- Entrées Prévisionnelles, jusqu’au moment X

= Besoins nets
Écart entre besoins bruts, entrées et sorties
Les besoins nets englobent donc les besoins de 
remplacement et les nouveaux besoins.

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 11

Gestion qualitative des besoins en 
personnel
• exigences professionnelles (par ex. connaissances linguistiques, 

compétences IT);

• exigences personnelles (par ex. résistance au stress, amabilité).

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 12

Discussion

QUELLES SONT LES IMPLICATIONS DE LA GESTION PRÉVISIONNELLE
QUALITATIVE DU PERSONNEL POUR LES PROFILS D’EXIGENCES DE POSTE?

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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Folie 13

Description de poste

1) désignation du poste;

2) tâches;

3) responsabilité;

4) compétences;

5) position hiérarchique;

6) représentation

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 14

EXERCICE

PRENEZ COMME EXEMPLE UN POSTE DE VOTRE ENTREPRISE QUI IMPLIQUE
UN CONTACT DIRECT AVEC LA CLIENTÈLE.

ÉTABLISSEZ UNE LISTE DE SITUATIONS FRÉQUENTES AU CONTACT AVEC LA
CLIENTÈLE ET FORMULEZ POUR CHAQUE SITUATION QUELQUES EXIGENCES
CONCRÈTES.

DIFFÉRENCIEZ ENTRE EXIGENCES PERSONNELLES ET PROFESSIONNELLES.

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 15

Types de recrutement

Recrutement interne

Recrutement externe

DISCUSSION:
QUELS SONT LES AVANTAGES ET LES DÉSAVANTAGES DU RECRUTEMENT
EXTERNE? QUELS OUTILS ET MESURES SONT PARTICULIÈREMENT
RECOMMANDÉS?

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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Grille annonce de poste

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

École de sports de neige dans la région ……. recherche
……………………………………………………. (100%)
Ce que nous offrons :
•……………………..
•…………………….
•……………………..
Ce que nous attendons:
•……. (par ex. participation à la vente active (dont marketing téléphonique)
•……. (par ex. amabilité, professionnalisme et aptitude à effectuer plusieurs tâches 
en même temps)
•……………………………
•……………………………
•……………………………
•Merci d’adresser votre candidature par e-mail à ….

Folie 17

Sélection du personnel

• candidats A: toutes les exigences «obligatoires» et «facultatives» 
sont remplies ou même surqualifiées;

• candidats B: toutes les exigences «obligatoires» sont remplies;

• candidats C: toutes les exigences «obligatoires» ne sont pas 
remplies (refus immédiat).

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 18

L’entretien d’embauche

Questions autorisées
• Les candidat·e·s doivent livrer des informations essentielles au 

poste. En d’autres termes, des questions ayant trait à leur formation, 
expérience, objectifs professionnels, etc. peuvent être posées.

• D’autres questions surtout d’ordre privé (environnement, dettes, 
planning familial, etc.) peuvent rester sans réponse. Pour ces 
questions, un «mensonge de circonstance» est même autorisé. On 
en déduit que ce sont des questions à ne pas poser.

• Les candidats ne sont tenus de livrer des renseignements 
concernant leur état de santé que si ces problèmes de santé 
peuvent mettre en danger la vie d’autrui au travail (également les 
faiblesses d’ordre psychique telles que vertige, épilepsie, etc.).

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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EXERCICE

SIMULEZ UN ENTRETIEN D’EMBAUCHE DANS LE CADRE D’UN JEU DE RÔLES.

UNE FOIS UN PREMIER RÔLE EFFECTUÉ, PERMUTEZ LES RÔLES DE
«SUPÉRIEUR» ET «CANDIDAT».

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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B2: Intégration / conseil / 
coaching des collaborateurs

Folie 21

Rôles des directeur·rice·s d’école d’une 
discipline sportive
1) Supérieur hiérarchique?

2) Instructeur?

3) Conseiller?

4) Coach?

5) Collègue (de travail)?

6) Ami?

7) Thérapeute?

8) … ?
Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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Exercice «Mon rôle en tant que directeur·rice
d’école d’une discipline sportive»
1) Je suis ton supérieur hiérarchique. Cela signifie que ...

2) Je suis également ton instructeur. Par exemple ...

3) Je suis ton conseiller. Supposons que ...

4) Je me considère comme ton coach. Cela signifie que ...

5) Je suis, comme tous au sein de l’équipe, ton collègue de travail. 
Cela signifie que ...

6) Je ne peux pas être ton ami. Cela signifie que ...

7) Je ne suis pas non plus un thérapeute ou similaire. Supposons que 
... 

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 23

Exercice «Ce qui t’attend chez nous»

1) Au cours de cet entretien, je vais t’expliquer ce qui t’attend chez 
nous:

2) Mon objectif personnel en tant que directeur d’école d’une discipline 
sportive ...

3) Mes valeurs:

4) Ma promesse:

5) Ce que je peux t’offrir:

6) Ce à quoi tu peux contribuer:

7) Nos outils et mesures en matière de gestion du personnel:

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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B3: Réalisation d’entretiens 
d’évaluation
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Folie 25

Regelmässige Einzelgespräche
Démarrage:

• Comment cela se passe?

• Avec les clients?

• Avec l’équipe?

• De manière générale dans l’établissement?

• Comment perçois-tu notre collaboration?

En suite:
Compliments et éventuellement feedback correctif sur des situations / 
comportements concrets

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 26

Culture de feedback

Règle de base pour une bonne culture du feedback:
Nous remercions pour le feedback donné (également de nos 
clients) et nous nous donnons des feedbacks$

1) Supérieurs entre eux

2) Supérieurs aux employés

3) Employés aux supérieurs hiérarchiques (avec restrictions

4) Les employés entre eux

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 27

Donner un feedback correctif
1) Timing: 

Est-ce que tu as un peu de temps? Est-ce que je peux te parler de quelque 
chose?

2) Comportement inapproprié:
J’ai constaté ... (etc.)

3) Conséquence du comportement inapproprié:
les conséquences inadéquates sont décrites: 
Cela a pour conséquence que ... … car j’accorde de 
l’importance à ce que ...

4) Comportement visé
formuler le comportement souhaité:
Je te conseille ... Je souhaite ... Merci de ... etc.

5) Demander son engagement:
Est-ce que tu peux faire cela pour moi? Est-ce que tu peux changer cela? 
Est-ce que tu te comporteras ainsi à l’avenir? (etc.)

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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Discuter de l’évolution négative d’un 
collaborateur

1. Analyser le problème

1) Je souhaite m’entretenir / parler avec toi. Quelque chose me 
préoccupe.

2) Je constate que ... (évolution négative, changement)

3) Comment cela se fait-il? Quelle en est la raison? Qu’en penses-tu?

4) Questions de clarification: Qui ...? Quand ...? Comment cela se passe 
depuis ...? Etc.

5) Ce que je vois pour le défi suivant: ...

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 29

Discuter de l’évolution négative d’un 
collaborateur
2. Définition d’un objectif de développement personnel

1) Que souhaites-tu atteindre? Quel est ton objectif? Qu’est-ce qui doit 
changer? (Formuler sous forme positive!)

2) Comment sais-tu que tu as atteint cet objectif? Qu’est-ce qui 
change? À quoi le reconnais-tu? Que peux-tu voir? Que peux-tu 
entendre? Que ressens-tu quand tu y penses?

3) Peux-tu atteindre toi-même l’objectif? Qui peut te soutenir ou quoi?

4) Pourquoi cela est-il important pour toi d’atteindre cet objectif?

5) À partir de quand et pour quand veux-tu l’atteindre?

6) Qu’est-ce qui doit encore changer et ne doit pas changer pour que tu 
atteignes ton objectif?

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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Folie 31

Composantes du salaire (modulaire)

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Composantes du salaire Exemple de salaire Modules salariaux Parts

Part sociale
par ex. allocations familiales/pour enfants; cotisations aux 
assurances sociales

1'950.--
Parts

situationnelles

Fringe Benefits
par ex. abonnement CFF, parking gratuit, réductions restaurant du 
personnel, rabais sur les achats

165.--

Prime spéciale
par ex. 5,- de prime par chèque-cadeau vendu 3’000.--

Participation au résultat de l’ensemble de l’entreprise
par ex. options sur actions, 0,1% de l’augmentation du rendement 0.--

Salaire
variable

Parts 
collectives

Participation au résultat de l’unité organisationnelle
par ex. 2% de l’augmentation du rendement 10’000.--

Part liée à la performance (individuelle)
conformément à l’évaluation du collaborateur 10'400.--

Parts
individuelles

Expérience
conformément à l’expérience professionnelle 13’000.--

Salaire de base

Part liée au travail
«Salaire lié à la fonction», selon la fonction 26'000.--

Part fixe
Couverture du minimum vital 22'100.--

Total salaire annuel 86'615.--
(6'663.-- / mois)

Folie 32

Modes de rémunération

• Salaire payé au temps

• Salaire payé au rendement

• Autres modes de rémunération:

• Allocations légales (indemnité du dimanche, allocation pour enfants, 
etc.) et allocations volontaires (allocations pour ancienneté, 
anniversaire, naissance, mariage, etc.).

• Inconvénients: primes de salissure, froid, chaud, etc.
• Salaire en nature: par ex. trajets gratuits aux remontées mécaniques, 

table et logis (nourriture et logement).
• Fringe Benefits: de type financier (par ex. avantages, abonnements 

CFF), pour le bien-être (par ex. restaurant du personnel, service 
sanitaire), loisirs (par ex. club de golf, événements culturels).

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 33

Certificat de travail
Le certificat doit porter les mentions suivantes:
• coordonnées;
• durée du rapport de travail (début/fin);
• désignation de la profession / domaine de compétences;
• qualification de la performance et du comportement;
• év. évaluation subjective;
• év. motif de départ;
• lieu/date signature de l’auteur du certificat.

On distingue trois types de certificats:
• certificat complet ou certificat qualifié comprenant toutes les informations;
• attestation de travail uniquement avec les mentions relatives au type et à la 

durée du rapport de travail;
• certificat d’apprentissage pour les apprentis;

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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B5: Garantie de la formation 
initiale et du perfectionnement 
des collaborateurs

Cf. également le module «Information Education
Swiss Snowsports» de MB/APa

Folie 35

Évaluation du personnel

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Processus par niveaux

Processus d’évaluation par rangs

Effectifs Rang
(A = le meilleur)

Évaluation

Jean Dupont A Très bonnes connaissances produits, aimable avec la 
clientèle, super vendeur, etc.

Anne Échantillon B Très aimable avec la clientèle et l’équipe, connaissances 
en allemand encore à améliorer, etc. 

Pierre Dubois C Ne connaît pas encore tous les produits, réservé au 
contact avec la clientèle, mais disposé à apprendre, etc.

Etc. Etc. Etc.

Degrés (pondération) Caractéristiques Points
20% Formation
40% Expérience professionnelle
10% Connaissances en langues étrangères
Etc. Etc.

Folie 36

Développement du personnel
il englobe toutes les mesures qui garantissent la préservation et le développement, 
aujourd’hui et demain, des compétences et qualifications des collaborateurs à leur 
poste.
• into the job:

mesures soutenant la formation à une nouvelle activité (par ex. formation professionnelle, 
stage)

• on the job:
mesures directes au poste de travail (par ex. job rotation, intérims en cas de vacances)

• near the job:
mesures présentant un caractère de proximité avec le poste de travail (par ex. circuit de 
qualité)

• off the job:
mesures détachées du poste de travail (par ex. séminaires, cours)

• along the job:
mesures avec référence à la carrière, au curriculum vitae (par ex. planification de 
carrière)

• out of the job:
mesures assurant le «dégagement» de l’activité (par ex. préparation à la retraite, 
reclassement)

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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Folie 37

Structuration du travail

• Job rotation (Aufgabenwechsel)

• Job enlargement (Aufgabenerweiterung)

• Job enrichment (Arbeitsbereicherung)

• Groupes de travail en partie autonomes

• Cercle de qualité

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 38

DISCUSSION

COMMENT UN «COACHING ON THE JOB» POURRAIT ÊTRE PRATIQUÉ DE
MANIÈRE SYSTÉMATIQUE AU SEIN D’UNE ÉCOLE DE SPORT?

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP
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B6: Formation et encadrement 
des apprentis / stagiaires
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Folie 40

Cours pour formateurs

Lieux d’apprentissage:

• l’entreprise formatrice

• l’école professionnelle

• le cours interentreprises (CIE)

Les formateurs actifs dans les entreprises formatrices encadrent les 
apprentis dans leur formation professionnelle initiale.

En plus d’une formation professionnelle qualifiée, ils disposent 
d’aptitudes méthodologiques et didactiques et sont conscients de leurs 
différents rôles d’encadrement de l’apprenti. 

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 41

Conditions cadres légales
Loi sur la formation professionnelle
La loi fédérale sur la formation professionnelle (loi sur la formation 
professionnelle, LFPr) réglemente les formations professionnelles en Suisse.

Réglementation pour la formation
L’ordonnance suisse sur la formation professionnelle initiale (ordonnance sur 
la formation) formule les compétences opérationnelles dont un apprenti doit 
disposer pour exercer sa profession. Il existe pour chaque profession une 
ordonnance sur la formation et respectivement un règlement professionnel.

Plan de formation (de la profession) 
Un plan de formation est établi selon les conditions stipulées dans 
l’ordonnance sur la profession concernée; il définit les interfaces entre les 
trois partenaires de la formation (entreprise formatrice, cours interentreprises 
(CIE) et école professionnelle).

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 42

Planification de l’intégration des 
apprentis

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Quand … fait qui quoi ... où ... avec qui ... comment
Deux semaines avant le début de l’apprentissage

Le premier jour d’apprentissage

La première semaine d’apprentissage
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Folie 43

Le modèle Compétences-Ressources

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Compétence = aptitude à activer délibérément des ressources –
savoir, aptitudes et comportement – et à les combiner de 
manière créative et fonctionnelle afin de relever avec succès 
des situations concrètes. 

Folie 44

La compétence opérationnelle est 
l’objectif principal

aptitude professionnelle
+
compétence sociale
+
compétence méthodologique
+
compétence personnelle
=
compétence opérationelle

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Folie 45

Motivation

Schulleiterkandidatenkurs / Vorbereitungsmodul 1 HFP

Motivation extrinsèque:
Motivation sur la base d’objectifs/de motifs extérieurs.
Une satisfaction résulte des conséquences de l’activité.

Exemples:

Motivation intrinsèque:
Motivation sur la base d’objectifs/de motifs intérieurs.
Une satisfaction résulte de l’activité en elle-même.

Exemples:
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Folie 46

Questions relatives au transfert à la 
pratique
1) Quels sont les questions ou les thèmes qui m’intéressent particulièrement à présent, 

et qui n’ont pas été traités dans le cadre de ce module?
2) Supposez qu’un membre de la gestion/du Comité de votre entreprise vous demande 

d’évaluer, sur une échelle de 1 (très faible) à 6 (très important), l’importance de ce 
module dans votre entreprise – que répondriez-vous? Justifiez votre évaluation.

1 2 3 4 5 6
Justification:

3) Depuis l’enseignement reçu dans le cadre de ce module, qu’est-ce qui a changé dans 
votre manière de penser, et/ou d’agir au niveau professionnel et/ou au niveau privé?

4) Quel rapport le présentateur a-t-il avec la matière enseignée dans ce module?
5) Comment le présentateur a-t-il vécu l’enseignement dans ce module?
6) Comment concevriez-vous l’enseignement, si vous étiez vous-même le présentateur 

de ce module?
7) Quels connaissance fondamentale, règle ou principe retirez-vous de l’enseignement 

de ce module?
46
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Droit d’auteur / Copyright
L’auteur ou les auteurs de ces supports éducatifs disposent du droit d’auteur et 
d’utilisation sur leur texte et les images, photos et autres qu’ils ont produites eux-mêmes, 
car ceux-ci sont, indépendamment de leur valeur ou de leur but, des créations 
intellectuelles à caractère individuel (cf. art. 2 de la LDA). Toute exploitation en dehors 
des limites étroites du droit d’auteur est, sans l’accord des auteurs, interdite (cf. art. 10 de 
la LDA).

Les participants à leurs cours ne sont pas autorisés à réutiliser ces supports de formation 
à des fins commerciales. Ceci est également valable pour toutes les autres personnes 
qui ont accès à ces supports.

La législation distingue entre les œuvres publiées et les œuvres non publiées. Les 
œuvres publiées peuvent être copiées par des instituts de formation sous forme d’extraits 
et à des conditions déterminées. Le présent texte est une œuvre qui n’est ni publiée ni 
parue (mise en circulation) au sens des art. 9 et 19 de la LDA et ne peut donc être copié 
ni à des fins privées, ni à des fins d’usage interne ou autre.

Si une citation est extraite des supports, elle devra être accompagnée d’une indication 
correcte des sources.

Zoug, 14 octobre 2019


